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Code civil

Chapitre V — De la radiation et réduction des inscriptions

Extrait

Article 2164

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’excès,  dans ce cas,  est arbitré par les juges,  d’après les circonstances,  les probabilités des chances et les présomptions de fait,  de manière à
concilier les droits vraisemblables du créancier avec l’intérêt du crédit raisonnable à conserver au débiteur; sans préjudice des nouvelles
inscriptions à prendre avec hypothèque du jour de leur date,  lorsque l’événement aura porté les créances indéterminées à une somme plus
forte.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’excès,  dans ce cas,  est arbitré par les juges,  d’après les circonstances,  les probabilités des chances et les présomptions de fait,  de manière à
concilier les droits vraisemblables du créancier avec l’intérêt du crédit raisonnable à conserver au débiteur; sans préjudice des nouvelles
inscriptions à prendre avec hypothèque du jour de leur date,  lorsque l’événement aura porté les créances indéterminées à une somme plus
forte.
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